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Introduction

Assumer la diversité socio-culturelle et linguistique
comme finalité de l'éducation

Cristina Allemann-Ghionda

Quelle est l'éducation appropriée dans une société marquée à
la fois par la pluralisation et l'individualisation des styles de vie, et
par de multiples relations internationales et interculturelles (réelles et
virtuelles) ? De même, quelle est l'éducation appropriée dans une
société marquée par le contact nécessaire, et en tout cas presque
inévitable, avec des langues "autres" que la première langue apprise
en famille et à l'école?

Depuis une vingtaine d'années en Europe (A11emann-
Ghionda, 1997), plus longtemps dans d'autres continents, notamment
en Amérique du Nord, l'''éducation interculturelle" ou "multicultural
education" propose une série de raisons pour lesquelles il est bon de
donner de l'espace aux cultures "autres" que la culture. dominante
dans un système d'éducation. Sont également discutées des
conceptions de l'éducation alternatives à l'éducation conventionnelle,
dans laquelle le thème des différences entre les cultures (mis à part
leur condition de cultures majoritaires ou minoritaires) est considéré
peu pertinent et n'est donc pas mentionné. Les publications sur des
thèmes liés à l'''éducation interculturelle" sont désormais
nombreuses.

I. Présentation synthétique des contributions à ce volume

Ce volume recueille treize articles avec une caractéristique
commune. Leur objectif n'est pas seulement de proposer une fois de
plus des modèles théoriques pour une éducation de perspective
interculturelle ou plurielle, mais leur souci principal est d'en vérifier
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les applications dans différents domaines, scolaires et extra-scolaires.
La réflexion théorique des auteurs de ces textes sur les paradigmes
qui sous-tendent l'élaboration de projets éducatifs s'attache soit à la
présentation de résultats de recherches empiriques ou historiques sur
l'application de politiques éducatives, soit à des analyses d'exemples
d'activités didactiques en milieu scolaire, soit, enfin, à la description
d'expériences de formation d'étudiants ou de professionnels de
l'école ou d'autres institutions.

Cette première caractérisation implique que les discussions
théoriques sur l'éducation interculturelle et sur la communication
interculturelle ont exercé une certaine influence sur les politiques
éducatives et suscité quelques applications dans les pratiques
scolaires et de formation, quoique cette influence, nous le verrons,
soit restée assez limitée. Il est désormais possible de discuter sur des
données, des acquis, des lacunes, des échecs, des processus, des
évolutions conceptuelles, ce qui permet de poursuivre la réflexion
théorique à un niveau plus élevé.

La première partie du volume inclut un éventail de
contributions couvrant l'espace de six pays européens (France,
Allemagne, Italie, Suède, Angleterre, Suisse), ainsi qu'une réalité
nord-américaine, le Québec.

Geneviève Vermès brosse un tableau des expériences
intercu1turelles en France, où la situation est "moins désespérée qu'il
n'y paraît" et où de nombreuses expériences sont, selon l'auteure,
développées autour de l'enseignement des langues de la migration,
des langues régionales de France ainsi que des langues vivantes.
Implicitement, Vermès considère donc le concept d'éducation
interculturelle comme équivalent de l'enseignement de différentes
catégoriesde langues.

.

Tout en déplorant le peu de recherches empiriques réalisées en
Allemagne sur l'enseignement en contexte multiculturel,
Auernheimer, von Blumenthal, Stübig et Willmann décrivent, sur la
base justement d'une recherche empirique qualitative, la façon dont
les écoles d'une région de l'Allemagne de l'Ouest réagissent aux
migrations, pour constater la réticence des enseignants à placer au
centre des activités pédagogiques la différence culturelle. L'étude fait
partie d'un projet dont l'objectif est de comparer les stratégies mises
en oeuvre en Italie, en Angleterre et en Suède.
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Marianne Krüger-Potratz présente l'esquisse d'un projet de
recherche mené dans le cadre du programme national de recherche
relatif aux conséquences des migrations sur l'éducation "FABER',l.
La recherche présentée fait rejaillir à la surface un chapitre submergé
de l'histoire de l'éducation nationale, l'enseignement donné aux
minorités autochtones dans l'empire allemand à l'époque de la
république de Weimar. L'auteure veut montrer comment l'histoire
détermine la façon surtout assimilationniste et discriminatoire dont
l'école contemporaine traite les nouvelles minorités.

Anne Flye Sainte Marie, qui élabore ses réflexions à partir du
contexte français, plaide pour des formes d'éducation axées sur les
approches de la psychologie sociale, sur l'acquisition de notions
sociologiques et de la méthode de comparaison; l'objectif étant de
préparer les enfants à accepter la diversité dans ses multiples
manifestations.

La rencontre de l'Autre est le thème traité par Monique
Lebron et Martin Gagnon, lesquels présentent une analyse des
valeurs intégrées. dans une culture, telles qu'elles se manifestent par
exemple dans les contes. Leur souci est d'étudier, dans une approche
sociologique de la lecture, l'acte de compréhension du texte au niveau
des valeurs perçues dans les contes provenant de cultures différentes,
et ceci en comparant les points de vue des cultures minoritaires et
majoritaire en milieu. québécois.

Cristina Allemann-Ghionda aborde, à partir d'une recherche
comparative, le thème des critiques auxquelles est soumise l'idée
d'éducation interculturelle en Europe, notamment en France et en
Allemagne,. et situe cette phase de la discussion dans une séquence de
paradigmes qui ont inspiré l'histoire des réactions pédagogiques au
phénomène de la différence culturelle dans les théories, les politiques,
et les pratiques éducatives: les paradigmes assimilationniste et
multiculturaliste, la critique au multiculturalisme liée à la primauté
de l'intégration, le paradigme du pluralisme lié à l'acceptation de
l'hétérogénéité socio-culturelle comme normalité.

La deuxième partie du volume comprend des textes sur la
formation des enseignants et sur la formation d'étudiants,
professionnels et futurs professionnels, à leur travail en milieu
pluriculturel.

1 L'acronyme signifie "Folgen der Arbeitsmigration flir Bildung und Erziehung",
"Conséquences de la migration pour la formation et r éducation".
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La contribution de Sigrid Luchtenberg est une description et
réflexion sur la façon dont la formation des enseignants réalisée par
une institution universitaire allemande intègre la connaissance des
thèmes liés aux migrations et la préparation à l'enseignement sur le
mode "interculturel". La préparation à l'enseignement dans des
classes multilingues dont une grande partie des élèves sont des
enfants d'immigrés occupe une place importante dans l'institut de
formation choisi. Le texte est un exemple, rare dans les pays
européens considérés dans ce volume, de description des pratiques
institutionnelles de formation des enseignants. Nous avons demandé
ce texte à l'auteure (qui n'avait pas participé au congrès), pour
intégrer dans ce volume un éclairage sur un des déterminants de
l'enseignement, la formation des enseignants, dans un pays de
l'Europe occidentale.

Grâce aux contributions de Marie McAndrew et de Fernand
Ouellet, la connaissance des pratiques de formation des enseignants
(et des "gestionnaires") s'enrichit à deux niveaux: au niveau de la
comparaison, car l'expérience d'un pays de l'Amérique du Nord peut
être mise en relation avec celle d'un pays d'immigration d'Europe
occidentale; et au niveau des priorités de la formation, car si dans
l'expérience allemande la connaissance de la différence culturelle et
le multilinguisme représentent les piliers de la formation, dans
l'expérience québécoise la diversité religieuse et le développement de
capacités de négociation chez les intervenants en cas de conflit
représentent une dimension supplémentaire à prendre en compte et
des compétences ultérieures à acquérir.

De l'Amérique du Nord, nous passons à l'Amérique du Sud.
Jürg Gasché nous présente une expérience de formation mise en place
dans la forêt amazonienne, dont le but est de renforcer les racines
linguistiques et de revaloriser les cultures indiennes, tout en élevant
le niveau des instituteurs et de l'école primaire. En arrière-plan des
relations entre culture dominée et culture dominante, héritage de
1'histoire coloniale, la description des priorités et des contenus de
cette formation fournit un éclairage tout à fait spécifique par rapport
aux discussions européennes et québécoises. Si en Europe et au
Québec la place à accorder aux cultures et langues des minorités
culturelles et linguistiques est un acquis et se renégocie dans une
perspective de potentielle égalité (et donc, une fois cette égalité
acquise, d'adhésion aux valeurs communes, valeurs qui sont, sans
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que cela soit dit, détenninées par la culture dominante dans le pays
ou la région linguistique et culturelle d'accueil), l'expérience
amazonienne met plutôt l'accent sur la formation comme
développement de la conscience des cultures minoritaires autochtones
et de leur esprit critique envers les valeurs que transmet l'école de la
culture dominante.

Après la formation des enseignants, ciblée par rapport aux
futures activités en contexte scolaire, les textes suivants considèrent
la formation aux relations interculturelles en contexte extra~scolaire.

Les approches psychodramatiques et dramaturgiques
représentent l'instrument que Daniel Feldhendler propose pour une
activité de formation-recherche réalisée dans le cadre des échanges de
l'Office Franco-Allemand de la Jeunesse, mais transférable à d'autres
situations de formation.

Pour la formation d'étudiants, enseignants et autres praticiens
actifs dans le domaine de l'éducation et du travail social, Otto
Lüdemann et Claudio Mustacchi explorent le potentiel interactif de
langages interculturels verbaux et non~verbaux tels que les masques,
les paroles et le théâtre.

La contribution de Hans-Jürgen Lüsebrink est une description
minutieuse de l'enseignement universitaire de la communication
interculturelle à l'Université de Sarrebruck, qui constitue un des
premiers exemples en Europe. Le curriculum de cette formation et les
projets de recherche sont développés à partir d'une conception très
large du concept de communication interculturelle, qui va bien au-
delà de l'analyse de "situations" de communication interculturelle et
se rapproche du concept de "cultural studies" connu aux États-Unis.

Cette brève synthèse des contributions nous permet d'identifier
dans le débat un élargissement des perspectives qui touche plusieurs
niveaux et dimensions. Sans prétention d'exhaustivité, nous en
soulignerons quelques-uns:. de la perspective nationale à la comparaison internationale;
. de la comparaison européenne à la comparaison

intercontinentale;
de l'éducation en milieu scolaire à la formation des
professionnels;
de la perspective synchronique à la dimension diachronique;
de l'élaboration de théories à la vérification des réalisations
(politiques, pratiques de formation) ;

.

.

.
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. de l'éducation interculturelle liée à la présence de minorités
autochtones ou immigrées, anciennes ou nouvelles, à la
formation interculturelle impliquant des publics non
minoritaires;
des situations de formation dans lesquelles les variables
culturelles s'entremêlent avec une extrême inégalité de statut
socio-économique et/ou politique, à des situations d'égalité;
de la primauté de la dimension cognitive à l'activation des
dimensions affective et psychosociale dans le processus
d'apprentissage;
de l'éducation interculturelle à une éducation menant à la
compréhension de toutes les manifestations de la diversité.

.

.

.

n. De la vision culturaliste à la vision pluraliste, de la conquête
d'une place pour les cultures minoritaires à l'analyse des
structures de l'éducation

Nous obseIVons, au niveau des options fondamentales de
l'éducation décrites, critiquées, proposées comme objectif à atteindre,
que les treize textes présentés font référence non seulement à quatre,
mais à six paradigmes. Dans la discussion européenne, disions-nous,
ce sont les paradigmes de l'assimilationnisme, du multiculturalisme,
de la critique au multiculturalisme lié à l'intégration, et du
paradigme du pluralisme lié à l'acceptation de l'hétérogénéité
socioculturelle, qui marquent l'évolution de l'idée interculturelle dans
le domaine de l'éducation, notamment quand des minorités sont
impliquées. L'exemple du Québec nous montre que dans une société
dont les institutions ont déjà pendant longtemps travaillé sur une
hypothèse de reconnaissance des minorités linguistiques, culturelles
et religieuses, dont les membres deviennent rapidement citoyens de la
nation d'accueil, c'est le paradigme de la citoyenneté qui représente
désormais la perspective pour les actions futures: les formes et les
instruments pour exprimer la multiculturalité se négocient à un
niveau de droits et de devoirs égaux des citoyens. L'exemple de
l'Amazonie, par contre, nous montre que dans une société dans
laquelle les minorités culturelles ont encore un long chemin à
parcourir avant d'être reconnues, le paradigme qui guide la réflexion
et l'action est plutôt l'émancipation des cultures minoritaires en
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dehors ou au-delà d'une perspective d'égalité par rapport à la culture
majoritaire.

Selon le contexte historique, selon le statut juridique et les
aspirations des minorités dans une société, selon les relations de
pouvoir existant entre la majorité et les minorités, et selon les
possibilités effectives d'intégration offertes par la société d'accueil
voire par la majorité culturelle et politique, un concept d'éducation
soucieux de ne pas évacuer les droits et les nécessités des minorités
devra dessiner ses objectifs, ses priorités et ses contenus dans l'une ou
l'autre perspective. L'éducation de classes multilingues avec un
pourcentage élevé d'élèves immigrés et la formation à la
communication interculturelle de publics universitaires hautement
qualifiés; l'éducation de minorités immigrées qui ont déjà la
nationalité du pays d'accueil et auxquelles on peut vraisemblablement
et sans scandale demander d'adhérer aux valeurs de la société
d'accueil (Québec, France), et la formation d'enseignants appartenant
à une minorité autochtone culturellement et économiquement
opprimée (Amazonie) auxquels on ne peut pas demander de
continuer à renoncer à leur langue et culture en s'assimilant à la
culture et aux valeurs de ceux qui possèdent tous les instruments du
pouvoir: il s'agit là de situations de formation avec des zones
communes, mais aussi avec des différences importantes quant à l'idée
de formation qui va être proposée.

L'idée interculturelle en sciences de l'éducation a accompli un
long chemin depuis le milieu des années 70. Les élargissements de
perspectives énumérés ci-dessus ne font pas seulement référence aux
approches représentées par les textes de ce volume. Ce n'est pas un
hasard s'ils reflètent aussi bien une bonne partie de la discussion
internationale sur la façon de développer un concept d'éducation
pensé sur le mode de la pluralité, opposé à un concept d'éducation
dérivé d'une vision monolithique de la culture, mais opposé
également à une vision statique des cultures minoritaires.

Mais revenons aux trois derniers élargissements des
perspectives. Les contributions traitant de la réalisation de
l'éducation interculturelle dans les pratiques scolaires nous disent que
la retombée en est minime; elle l'est en tout cas par rapport à
l'emphase des élaborations conceptuelles axées sur l'assomption
selon laquelle la spécificité, la pluralité et l'interaction des cultures
doivent guider l'éducation dans les sociétés contemporaines
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traversées et transformées par de multiples formes de contacts
interculturels et internationaux.

Dans sa contnDution à ce volume, Geneviève Vermès affirme
qu'à plusieurs égards l'éducation essentiellement monolingue et
monoculturelle de l'école française a été remise en C8J!Se par
l'introduction des langues "autres". Si une analyse des docûfuen~de
politique éducative mène à ce constat (en France, mais pas
seulement2), on peut se demander quels résultats produirait une
recherche empirique sur les pratiques pédagogiques courantes dans
les établissements scolaires en dehors des projets pilotes que l'on peut
trouver dans chaque pays. De telles recherches empiriques ont été
réalisées dans quelques pays européens. Le message principal des
résultats de ces recherches est que le concept d'éducation
interculturelle est l'objet de projets extraordinaires et ponctuels. Les
directives et recommandations officielles, parfois même des lois et
très souvent les plans d'enseignement fournissent le cadre "légal"
pour changer les curricula et les moyens d'enseignement, mais
l'institution "école" manifeste une résistance passive formidable à
toutes ces tentatives pour rendre plus perméables ses parois rendues
étanches par les projets culturellement unificateurs des fondateurs des
systèmes éducatifs nationaux publics, dont l'instrument essentiel était
et continue d'être la langue nationale.

Quelles en sont les raisons? Une critique purement
idéologique qui condamnerait la logique monolingue et
monoculturelle de l'éducation, laquelle déterminerait l'oppression des
minorités linguistiques, culturelles et le cas échéant religieuses, ne
saurait suffire. Car l'analyse comparative des documents nous montre
que, désormais, chaque état accorde un certain espace à ses minorités,
dans quelques cas (par ex. en France) même sans les désigner comme
telles. La discussion internationale va décidément dans le sens d'une
conquête de plus en plus d'espace de légitimité pour les minorités. La
Charte européenne des langues régionales ou minoritaires du Conseil
de l'Europe de 1992 témoigne de ces efforts, bien que sur 39 États
membres seulement 16 l'aient signée et que seulement quatre États

2 Toutefois, la politique du Ministère de l'éducation nationale (1994) marque un tournant
depuis le milieu des années 90 et rétablit la centralité de la langue et culture nationale,
voire française, dans les contenus de l'enseignement, qui sont explicitement censés
contribuer à bâtir et consolider une conscience nationale.
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membres l'aient ratifiée ou y aient adhérë. La Charte n'inclut pas les
langues des immigrés, mais le rapport du Conseil de l'Europe sur les
"nouveaux minoritaires dans la cité européenne" le fait, tout en
constatant que "l'ingéniosité des théoriciens et la pratique des
intéressés devront jouer serré entre le Charybde de l'effacement et le
Scylla des ghettos" (Berque, 1991, p.9).

L'éducation bilingue et l'acceptation du multilinguisme
comme valeur culturelle et économique conquièrent de plus en plus
d'espace dans les systèmes d'éducation, mais la hiérarchie,
consolidée au fil des siècles, entre langues et cultures majoritaire et
minoritaires n'est que très rarement remise en question.

Il y a quelque chose de limité à la racine même des discours
d'ouverture aux cultures: ils sont situés en marge des "grands"
débats sur l'éducation et la formation.

Au lieu de la condamnation idéologique, qui ne serait plus ni
totalement justifiée ni efficace, car ses débouchés ne sont que
moralisants, je propose une grille d'analyse des systèmes scolaires,
intitulée "les indicateurs structuraux de la gestion de l'hétérogénéité
des publics dans les systèmes éducatifs" . Cette grille d'analyse
montre que certaines caractéristiques structurales des systèmes
d'éducation les rendent plutôt à même de gérer l'hétérogénéité (qui
est bien sûr une diversité multiple, et non uniquement linguistique et
culturellet!) des publics scolaires, en l'intégrant. D'autres
caractéristiques, par contre, font et en même temps révèlent que les
systèmes scolaires sont réfractaires à accepter que la diversité soit la
normalité, et préfèrent adopter des dispositifs différenciés et séparés
pour les publics "différents". L'écart entre ces deux options
radicalement opposées s'est accentué au fur et à mesure que
l'éducation publique a été étendue à toute la population, et que la
gestion de l'enseignement s'est avérée plus complexe en raison de
l'hétérogénéité sociale des classes.

Voici donc les indicateurs de la gestion de l'hétérogénéité:
durée, qualité, importance attribuée et diffusion des
institutions préscolaires;
modalités pour 1"accueil des primo-arrivants:
classes d'accueil / classes normales / formes mixtes:

(1)

(2)

3 État des signatures et des ratifications le 20 septembre 1996, selon les renseignements
obtenus auprès du Conseil de l'Europe, Direction de l'environnement et des pouvoirs
locaux.
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(3) soutien pédagogique
selon l'appartenance ethnique / l'allophonie des élèves,
selon des critères socio-économiques appliqués à
l'établissement scolaire,
selon les besoins individuels d'apprentissage;
enseignement spécialisé
séparé / intégré;
organisation du niveau secondaire inférieur
séparé / intégré;
importance donnée aux langues "autres"
étrangères / minoritaires nationales / de la migration.;
thème de l"'hétérogénéité" (linguistique, culturelle, religieuse,
sociale, cognitive, affective...) dans les plans d'enseignement;
thème de l'''hétérogénéité'' (linguistique, culturelle, religieuse,
sociale, cognitive, affective...) dans la formation des
enseignants.

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

Cette grille d'analyse, développée inductivement sur la base de
résultats d'analyses comparatives de systèmes scolaires, permet
d'établir des descriptions des systèmes éducatifs et de relever si ceux-
ci cumulent des choix pédagogiques, des formes d'organisation et des
arrangements curriculaires, en situant tout ce qui diverge de la
"norme" sur le mode intégratif ou plutôt sur le mode de la séparation.
Je renonce ici à citer des exemples, et renvoie aux études sur les
systèmes éducatifs. D'ailleurs, chaque lecteur peut imaginer quels
systèmes, parmi ceux qu'il connaît le mieux, correspondent plutôt à
une pédagogie intégrative et lesquels correspondent à l'option
opposée. Les comparaisons établies engendrent l'hypothèse suivante:

"Les systèmes scolaires organisés sur le mode intégratif sont
mieux équipés que les systèmes scolaires organisés sur le mode de la
sélection précoce et de la séparation pour intégrer la pluralité
linguistique et culturelle représentée par les enfants et les jeunes issus
de minorités" .

Autrement dit, je propose de recadrer la problématique
attenante à la façon de valoriser la pluralité des cultures et des
langues, en formulant ce constat: la pluralité linguistique et
culturelle est seulement un aspect, certes très important, de
I'hétérogénéité et de la complexité des populations scolaires. Cette
complexité inclut l'inégalité économique et sociale, la diversité des
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religions et des modes de vie individuels, la spécificité de genre, des
caractères individuels, des styles d'apprentissage. Les systèmes
éducatifs doivent donc répondre à un défi d'hétérogénéité complexe,
tout en garantissant des résultats. Les structures préwes pour la
gestion de l'hétérogénéité sont déterminantes quant à la façon de
gérer la pluralité des langues et des cultures.

Bien sûr, la réalité est toujours plus complexe et contradictoire
que les typologisations, et donc l'hypothèse selon laquelle les
systèmes plutôt intégratifs représentent des terrains plus favorables à
la valorisation des cultures minoritaires ne pourra jamais être
complètement vérifiée ou falsifiée. Par exemple, dans les systèmes
scolaires d'Italie et du Canton Tessin en Suisse italophone, les
indicateurs structuraux de la gestion de l'hétérogénéité se présentent
presque tous dans leur version intégrative, ce qui implique un accueil
des enfants allophones et de cultures "différentes" avec relativement
peu de conflits. Pourtant, dans les pratiques scolaires, on voit que
l'enseignement des langues de la migration, prévu par des
recommandations officielles, et en Italie même par une loi spécifique,
n'est pas pratiqué. Par contre, dans les systèmes scolaires plutôt
orientés sur le mode de la sélection précoce et de la séparation, par
rapport aux "normaux" et aux plus doués, de ceux pour lesquels on
juge nécessaires des pédagogies spécialisées ou des filières de
formation plus simples, systèmes dominants en Allemagne et en
Suisse alémanique, il est possible de repérer des exemples
remarquables de prise en compte de la diversité linguistique. Le
fédéralisme et la tendance actuelle à octroyer une autonomie
considérable aux établissements scolaires permettent ces entorses à la
praxis "normale", en soi peu favorable à intégrer les différences.

Malgré ces exceptions ou déviations qui semblent démentir
l'hypothèse des choix structuraux comme déterminants de la gestion
de l'hétérogénéité, cette grille de lecture reste une invitation à
interpréter les réalités institutionnelles à partir de leur propre logique
interne, qui est d'ailleurs le miroir du projet dominant dans les
sociétés respectives par rapport à l'attitude des institutions envers tout
ce qui est "différent", qu'il s'agisse des allophones, des étrangers, des
adeptes d'une religion minoritaire, des handicapés ou des personnes
homosexuelles.

Le changement d'optique que je propose est plutôt radical et
entraîne des conséquences de deux ordres pour l'analyse et pour le
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développement de projets éducatifs. La première conséquence est que
les pratiques pédagogiques courantes dans les systèmes éducatifs par
rapport à la pluralité des langues et des cultures ne peuvent être
comprises qu'à travers une description de leurs options et dispositifs;
autrement dit, à travers l'actualisation de leurs indicateurs
structuraux de gestion de l'hétérogénéité. La deuxième est que les
tentatives d'instauration des formes d'éducation interculturelle auront
moins de possibilités de s'enraciner dans des systèmes scolaires gérés
selon une option de sélection précoce, de séparation et de pédagogies
spécialisées, que dans des systèmes déjà orientés sur une interaction
avec et entre les différences à l'intérieur des classes régulières et
d'une formation où la sélection est tardive.

Autrement dit, une éducation respectueuse de la diversité
culturelle et linguistique doit pouvoir se développer naturellement sur
une base d'habitude à considérer l'enfant "différent" comme
l'expression d'une réalité multiple et complexe, et à l'intégrer dans
les pratiques d'enseignement, ce qui comporte bien entendu une
pédagogie, des didactiques et des méthodes différenciées.

Les discussions sur les projets d'éducation interculturelle n'ont
pas suffisamment remis en question l'organisation consolidée des
systèmes d'éducation et les conséquences que l'une ou l'autre option
(pédagogie de l'intégration, pédagogie de la séparation) entraîne sur
la disponibilité de ses acteurs principaux, les enseignants et les
directeurs d'établissements, à respecter la diversité en l'intégrant
dans l'enseignement. Pour élaborer un concept d'éducation
aboutissant à l'acceptation de toutes les formes de diversité, y
compris la pluralité des langues, des cultures et des religions, on peut
imaginer un système scolaire idéal dans lequel les indicateurs
structuraux pour une réaction pédagogique efficace à l'hétérogénéité
se présenteront tous dans leur version intégrative. Dans ce système
scolaire, il y aurait donc:
(I) éducation préscolaire précoce, généralisée et de qualité;
(2) intégration immédiate des primo-arrivants avec un

enseignement qualifié;
(3) dispositif des mesures de soutien sur la base des besoins

individuels d'apprentissage, et non sur la base d'un critère
ethnique ou d'appartenance socio-économique;
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enseignement spécialisé fondé sur un diagnostic correct,
fonnulé par un personnel fonné sur les enjeux de la migration
et de la pluralité culturelle. Cet enseignement sera intégré;
école secondaire inférieure intégrée voire unifiée ;
ouverture au plurilinguisme dans ses multiples
manifestations ;

(7) plans d'enseignement incluant les thèmes liés aux migrations
et à 1'hétérogénéité socio-culturelle et linguistique ;

(8) fonnation initiale et continue des enseignants incluant les
thèmes liés à la migration et à la pluralité socio-culturelle et
linguistique.
Ces considérations étendues à propos des systèmes scolaires et

de la nécessité de saisir le rôle déterminant que les structures de
l'éducation et leurs options de fond exercent sur les possibilités de
valoriser la dimension culturelle, voire la pluralité des cultures, m'ont
paru utiles dans ce contexte pour préciser quelle place occupe la
discussion sur l'''interculturel''. Il faut sortir de l'illusion selon
laquelle l'utopie interculturelle se réalisera seulement grâce aux
déclarations iréniques d'une minorité, sans toucher aux bases même
de l'éducation. Car, il faut bien le dire, le mainstream de l'éducation
est impennéable à l'idée même de pluralité et de pluralisme, avec
quelques variations selon les pays et selon la conjoncture politique.
C'est la signification même du terme "éducation" qu'il s'agit de
repenser, ce qui entraîne obligatoirement une réflexion sur les choix
de fond des politiques éducatives. Est-ce que l'éducation générale
(opposée ici à l'éducation professionnelle) se fera sur la base d'une
sélection précoce qui engendrera, par la suite, deux ou trois types de
fonnation situés dans une hiérarchie aux connotations socio-
économiques claires? Est-ce que tout ce qui représente, dans les
publics scolaires, une déviation de la "normalité" (factice, bien sûr)
sera l'objet de pédagogies spéciales casées dans des sentiers
spécifiques et latéraux, totalement séparées de la voie principale, qui
non seulement confirment et stigmatisent les différences, mais
reproduisent l'inégalité? Ou est-ce que l'éducation générale
obligatoire visera à donner à tous les publics le maximum, dans la
mesure du possible, de savoirs, savoir-faire et savoir-être, sans
distinctions et filières, en repoussant la sélection à un seuil plus élevé
et à la rigueur jusqu'à la fin de la scolarité obligatoire?

(4)

(5)
(6)
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C'est seulement dans la deuxième perspective que pourra être
projetée, sur des fondements solides et crédibles, sans doubles
contraintes ni messages incantatoires, une éducation inclusive et
respectueuse de l'hétérogénéité linguistique et socioculturelle, visant
à former des jeunes à leur tour respectueux de la diversité et à l'aise
dans la pluralité. Pour construire sur ces fondements, il faut toutefois
inclure dans les structures intégratives des innovations spécifiques,
car l'éducation à la pluralité des perspectives et l'acquisition des
langues en requièrent.

Dans cette perspective, la formation initiale et continue des
enseignants, des "gestionnaires", des "intervenants" (Verbunt, 1994)
reste d'une importance primordiale, impérative et immédiate. Il est
vrai que les réformes des systèmes éducatifs - en tout cas en Europe
occidentale, réalité que je cite non par eurocentrisme mais parce que
je la connais mieux que les autres - avanceront dans le sens de
privilégier l'option intégrative et le critère de former le mieux
possible plus d'individus (Bildungskommission Nordrhein-Westfalen,
1995 ; Delors, 1996; OCDE,1996) en opposition au critère obsolète
de réserver une formation excellente et raffinée à l'élite qui dirigera
l'économie, la politique et la culture, et les rudiments à la partie
majoritaire de la population qui forme la base de la pyramide
sociale.4

Mais, parallèlement, sans attendre la réalisation des réformes
de l'éducation, il est essentiel de transformer profondément la
formation des enseignants qui devront transmettre les nouveaux
contenus, les nouvelles façons de représenter la réalité et gérer les
situations de communication socialement et culturellement complexes
en classe. Car aucun changement d'optique formulé par un
programme de rénovation d'une politique éducative nationale ou
régionale ne peut être réalisé sans les acteurs principaux de
l'éducation, les enseignants.

Quant aux acteurs en situation extra-scolaire, par exemple les
personnes impliquées dans les programmes d'échange et les
personnes qui souhaitent acquérir la maîtrise d'outils pour
communiquer en situation d'interaction internationale et

4 La comparaison internationale montre que certains systèmes scolaires (par exemple ceux
de Suède et d'Italie) ont opté pour cette perspective; la politique de l'éducation annoncée
par le président Clinton pour les États-Unis au début de l'année 1997 préconise des

investissements publics pour èlargir les possibilités d'accès à une éducation de qualité pour
les couches sociales moins privilégiées.
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interculturelle dans une économie qui tend irréversiblement à la
globalisation, leur formation est également d'une importance capitale
et urgente. Une gestion des relations interpersonnelles et
intergroupes, consciente et soucieuse des enjeux culturels sera
profitable, par exemple, au succès des relations économiques. Dans
tous les domaines, construire des capacités de communication
interculturelle est une démarche visant à déconstruire les préjugés
culturels et les stéréotypesnationaux que l'éducation traditionnelle a
contribué à installer chez les jeunes adultes.

m Resituer et non nier le rôle de la culture dans les processus
éducatifs et dans les projets d'intégration politique des minorités

Si la complexité des publics est le produit de plusieurs ordres
de facteurs et de variables, quel est donc le rôle de la culture, des
cultures, dans l'éducation et la formation?

Reprenons un constat de Camilleri (1995, p. 85) :

"[...] la culture a fini d'émerger en ce siècle comme principe
éminent d'explication et d'action sociales avec l'interpénétration
planétaire des représentations et des populations [...] toutes les
différences habituelles (de sexe, de classe sociale, d'âge, de statut...)
sont perçues comme secondes par rapport à celles inscrites dans les
moeurs, guidées par les représentations culturelles dont la
connaissance s'avère indispensable pour prévoir les effets des autres
variables sur les autres conduites."

Il est incontestable que la variable "culture" et sa projection
contemporaine, "pluralité des cultures" , déterminent une série
d'enjeux dans l'éducation scolaire et dans la formation de
professionnels. Les contributions à ce volume nous fournissent une
panoplie d'expériences et d'argumentations.

Pour ce qui est du domaine scolaire, crucial car c'est là que
sont formées les générations des futurs citoyens, il faut
nécessairement partir du fait que l'imperméabilité des systèmes
scolaires à cette évidence est impressionnante. Des exemples
encourageants, quoique non sans problèmes, nous viennent des pays
(peu nombreux) qui se sont lancés sur la voie de la reconnaissance
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institutionnelle et politique des minorités. Hormis les différences
institutionnelles par rapport à l'ouverture à la pluralité des langues et
des cultures, et des différents degrés d'efficacité que la comparaison
internationale permet de dégager, un phénomène traverse tous les
systèmes scolaires: les enfants issus de cultures minoritaires (à
quelques exceptions près, lorsque l'on pense aux populations
asiatiques aux États-Unis ou aux jeunes Grecs en Allemagne)
réussissent moins bien à l'école. Les expériences pédagogiques de
prise en compte des spécificités culturelles et linguistiques n'ont
certainement pas été suffisamment répandues et suffisamment
percutantes pour pouvoir provoquer une inversion de tendance. Ceci
ne nous autorise pas à jeter le bébé avec l'eau du bain, en concluant,
comme le fait Glazer (1987), que vu le peu de succès, aux États-Unis,
de toutes les mesures destinées à aider les enfants de minorités à
l'école en renforçant leurs cultures et langues, il vaut mieux
abandonner cette voie et se concentrer sur des formes de scolarisation
traditionnelles, voire égales pour tous les élèves. Les critiques de ceux
qui nient l'importance des variables culturelles dans le processus
d'éducation en contexte de majorité-minorités, et qui accusent
l'éducation interculturelle de favoriser la stigmatisation et la
discrimination institutionnelle des minorités, et même l'ethnicisme,
et donc -par réaction -la xénophobie et le racisme, sont à prendre au
sérieux. Mais la critique faite au culturalisme ne doit pas aboutir à la
négation en bloc de l'importance des variables culturelles, et à
attribuer une importance exclusive aux variables socio-économiques
et aux mécanismes institutionnels qui favorisent ou qui entravent
l'intégration des minorités. L'état de la recherche suggère plutôt
d'élargir le terrain du débat dans le sens esquissé dans ces quelques
pages, donc dans la direction d'une reconnaissance de l'influence
déterminante des finalités de l'éducation et de leur actualisation (par
le moyen de structures intégratives ou, au contraire, fondées sur la
sélection et la séparation), afin de rendre possible la réalisation d'une
éducation attentive aux enjeux de la pluralité culturelle et
linguistique.

La même démarche de synthèse entre l'apparente
contradiction "primauté de l'intégration" versus "valorisation des
cultures minoritaires" devrait être pensée également dans le domaine
de la formation extra-scolaire et dans la société en général. Le
concept d'intégration sociale, invoqué par toutes les politiques

26



migratoires, ne pourra avoir d'effets concrets que si le droit des
minorités d'exprimer leurs cultures et langues, non seulement dans le
privé mais également dans l'espace public, est reconnu. Car sans
cela, le repli exacerbé sur l' ethnicité, que beaucoup reprochent aux
minorités, sera provoquépar les institutions mêmes.

/
\
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Première partie

Politiques éducatives et pratiques scolaires





Le défi interculturel dans l'éducation en France

Geneviève Vermès

La situation de l'éducation interculturelle en France est moins
désespérée qu'il n'y paraît. Son absence de visibilité semble plus
institutionnelle et nominale que réelle.

Après avoir connu un essor relativement important au cours
des années 1970 jusqu'au milieu des années 80 -l'interculturel a été
officiellement mis en place par des activités interculturelles pour tous
les enfants français et étrangers le 25 juillet 1978 - , la mise en avant

de pédagogies spécifiques et l'usage même du terme "interculturel"
ont cessé apparemment de constituer uri enjeu aujourd'hui en France.
Cependant des réalisations concrètes se poursuivent et le travail de
conceptualisation se développe. Il est indispensable d'analyser
pourquoi cette conception a pu émerger dans les années 70 et
pourquoi, actuellement, elle se trouve à la fois en position marginale
et dynamique.

1992 a été marquée dans ce domaine par deux réalisations
d'importance et par un début relativement systématique d'une
approche bilingue dans l'éducation. Nous avançons l'hypothèse,
peut-être, d'un changement important inévitable. À la demande de la
CEE, le Ministère de l'Éducation nationale et de la Culture lui a
fourni un rapport, rédigé par Prunet, sur "L'éducation interculturelle
d'enfants de migrants". Cette même année s'est tenue à Strasbourg
une université d'été organisée par le Centre International
d'Éducation de Sèvres. Les travaux ont été publiés dans la revue du
Centre: "Éducation et Pédagogies" sous le titre "L'éducation'
interculturelle-nouvelle manière en France" et "De l'approche
interculturelle en éducation".

Si la présentation officielle de l'éducation interculturelle
minimise sa portée et son champ à la scolarisation des enfants de
parents immigrés - je préfère cette appellation - elle ignore très
largement les réalisations concrètes de pédagogie interculturelle qui
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existent et se développent de plus en plus dans le cadre des projets
d'établissements et des projets d'écoles qui se proposent de s'ajuster
au plus près à leur population scolaire et à leurs difficultés. Ces
initiatives et réalisations sont mal connues, les volontés peuvent
émerger, obtenir des moyens, pour un temps. Si nous ne pouvons
tracer ni un panorama, ni un inventaire, nous pouvons peut-être en
esquisser quelques lignes de force (Centre International d'Éducation
Permanente, 1992a, 1992b).

Confrontés à la multiplicité des "origines visibles" dans leurs
classes, les enseignants souhaitent de plus en plus insister sur le
caractère dynamique de ce qui a été appelé "la composition de la
France" (Migrants Formation, 1992), de tous les apports de
populations et de cultures différentes qui ont fait et font la France.
Ainsi l'enseignement de l'histoire de France se transforme et naît
une histoire européenne; il en est de même de la littérature qui
devient enseignement des littératures francophones incluant aussi la
littérature produite dans les anciennes colonies. Les contenus des
enseignements sont ainsi nettoyés le plus possible des nationalismes
et ethnocentrismes.

Un second axe interculturel dans l'enseignement concerne
l'accent mis sur la compréhension de nos modes de relation à l'autre,
sur la levée des malentendus, des stéréotypes, sur le respect,
l'échange et la communication. Soutenu par les apports de la
psychologie sociale, des sciences de la communication et de la
linguistique, c'est l'enseignement des langues vivantes à l'université,
incluant le français langue étrangère (FLE), qui est le plus marqué
par cette orientation. Cet axe s'inscrit, dans l'enseignement, par le
renouvellement des orientations et pédagogies des langues vivantes
qui ne touche pas seulement les futurs enseignants des élèves des
collèges et des lycées mais aussi, de plus en plus, les classes mises en
place pour accueillir les élèves non francophones.

Outre dans les contenus, outre dans les points de vue,
l'orientation interculturelle est manifeste sur un troisième axe. Elle
participe des courants qui insistent sur la nécessaire centration sur
l'apprenant. Les caractéristiques individuelles de l'apprenant sont
considérées, de plus en plus concrètement, comme essentielles pour
l'appropriation des savoirs à la fois comme support et comme
médium. Les enseignants prennent ainsi appui sur ce que vit
l'enfant; l'articulation de l'extrascolaire à l'école est de plus en plus
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pensée et organisée, bien au-delà des enseignements dits d'éveil. Au
travers du partenariat dans le cadre des ZEpl, les associations, les
villes, quartiers et parents sont très largement associés aux activités
scolaires et aux activités périscolaires et extrascolaires. Une attention
est ainsi donnée aux conditions socio-affectives de l'acquisition des
savoirs par la reconnaissarIce et la valorisation de l'identité socio-
culturelle. Il s'agit d'aider l'enfant à développer une/des identités
sociales qui soutiennent son ancrage local et sa relation avec ses
pairs.

Évidemment, cette centration sur l'apprenant s'attache à
prendre appui sur ce que sait l'apprenant pour asseoir les nouveaux
acquis. Malheureusement la psychologie cognitive, en France,
dispose de peu de données sur la cognition au quotidien, sur les
organisations cognitives sous-tendant les savoir-faire, les savoirs
populaires et les savoirs oraux, sur les modes d'articulation et de
transfert entre ces savoirs et les savoirs scolaires, scripturaux et
savants. À l'instar, les travaux pour la formation des adultes, sur la
remédiation, l'illettrisme et l'alphabétisation font expressément
référence à ce maillon.

n est donc sans conteste que l'interculturel est sous toutes ces
formes en train de prendre concrètement une importance non
négligeable dans les modèles éducatifs en France. Au niveau
institutionnel, il est clair que cette orientation, qui a commencé dans
les années 70 et connaît tendanciellement une perte de vitesse, est à
mettre directement en relation avec l'intérêt qui était alors développé
au sein des instances européennes pour l'éducation interculturelle. Si
cette conception européenne a d'emblée visé deux propos:
l'intégration des minorités européennes immigrées (elle s'est étendue
très vite aux enfants immigrés du "Sud") et la transnationalisation,
l'européanisation de l'éducation, cette double orientation non
clairement coordonnée a rencontré en France un modèle d'éducation
très marqué par sa contribution à la constitution de la Nation. Ce
modèle a visé à l'insertion de chaque enfant en tant qu'individu dans
le même moule. Elle a aussi conduit à la réduction de l'interculturel
à la seule question de l'intégration scolaire des enfants de travailleurs
immigrés quoique, en juillet 1978, une circulaire incita à la mise en

I ZEP : Zone d'Éducation Prioritaire, instituée en 1981.
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place d'activités interculturelles pour tous les enfants français et
étrangers.

I. Cadre général de l'Éducation Nationale: le dispositif

Il n'y a guère plus d'un siècle (1881-1886), a été institué ce
qui gère encore la totalité de l'enseignement obligatoire en France,
l'Instruction Publique, devenue l'Éducation Nationale. L'objectif de
cette institution a été défini par des lois cadres. On peut y repérer
trois points qui peuvent, nous semble-t-il de manière assez
consistante, rendre compte de la position des questions
interculturelles dans l'éducation actuelle en France.

Je qualifierai le premier point de topologique. L'instruction
est nationale. Les enseignants sont tous recrutés par une seule
instance, les programmes sont définis nationalement, la formation,
l'évaluation et le suivi des enseignants sont aussi organisés au niveau
national. L'objectif de l'instruction a été inextricab1ement noué à
celui de la constitution d'une identité nationale, identité culturelle et
politique, à construire sur la base des valeurs républicaines.

Le second caractère définitoire de cette instruction publique
obligatoire a mis plus de 30 ans à s'instaurer: la laïcité. À
l'exception de l'Alsace qui, pour des raisons historiques, connaît
encore aujourd'hui un enseignement public confessionnel, organisé
par un concordat entre les Églises et l'État, la laïcité scolaire signifie
que les activités religieuses relèvent de la seule sphère privée, et qu'à
l'école, on ne doit pas prendre en compte les appartenances
religieuses des enfants, pas plus qu'aucune autre appartenance. Dans
les faits, dans pratiquement chaque collège et lycée (âge de
l'engagement religieux volontaire pour quelques adolescents), les
grandes religions monothéistes dominantes, officiellement
représentées sur le territoire national, peuvent se voir allouer un local
pour y assurer des enseignements et des animations religieuses, hors
des horaires scolaires2. Ces enseignements ne sont pas intégrés à
l'enseignement public, en ce qu'ils sont définis comme des

2 On peut noter que l'organisation de la semaine scolaire tient compte de la demande des
autorités religieuses et de certains groupes de parents, de laisser une matinée libre
(précédenunent le jeudi, actuellement le mercredi, peut-être demain le samedi) pour la
formation religieuse entre 7 et 12 ans.
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enseignements religieux (présentant, d'un point de vue interne, les
religions), et non comme des enseignements d'histoire des religions
(présentant, d'un point de vue externe, ces religions).

Le troisième trait de cet enseignement public national et laïc
repose sur la Constitution française et la Déclaration des Droits de
l'homme et du citoyen. Nées de la Révolution Française, toutes deux
sont fondées sur un principe strict: le citoyen est un individu. Le
droit et les juridictions françaises ne (re)connaissent que des
individus. Il n'existe juridiquement et légalement ni groupe, ni
communauté, ni minoritë.

L'enseignement instruit donc des individus. Ceux-ci ne sont
définissables par aucune caractéristique dite objective. Leur
définition n'est que subjective au sens juridique (non au sens
psychologique bien entendu) : tous égaux, tous équivalents. Ainsi
chaque mode de traitement différentiel d'enfants doit se justifier de
son caractère indispensable pour la meilleure instruction possible
d'un enfant donné, et doit aussi justifier de l'affectation définitive ou
non d'un enfant dans un enseignement spécial. Cette décision est
prise par des commissions très largement sous tutelle médicale. Le
mouvement d'homogénéisation de l'enseignement en France est
probablement lié à ce troisième trait. Cette homogénéisation n'a été
réalisée de fait qu'en 1975 avec la création du collège unique,
réunissant dans les mêmes classes les enfants qui arrêtent leur
scolarisation, à 16 ans, à la fin des études obligatoires (école primaire
et collège) et ceux qui sont "prédestinés", socialement, à les
poursuivre (lycée).

Ce cadre n'a pas seulement une réalité constitutionnelle et
institutionnelle; il a aussi une réalité idéologique et politique. Les
débats, au sein de l'ensemble de la société civile, sur la prise en
compte des caractéristiques culturelles dans l'enseignement, ne
peuvent être compris qu'en référence à cette situation4.

L'articulation entre les trois points forts précédents modèle le
projet global de l'éducation: l'émancipation et la promotion de

3 Seules des associations de citoyens adultes (loi 190 I), se choisissant un but collectif non
contraire à la loi, peuvent être reconnues. C'est depuis 1981 seulement, que des étrangers
peuvent se constituer, seuls, en association.
4 Cf. par exemple l'affaire du "foulard islamique" : des jeunes filles sont venues au lycée
revendiquer le port d'emblème d'appartenance religieuse dans toutes leurs activités

scolaires et se sont vues refuser l'entrée en salle de cours (F. Gaspard: Le foulard et la
république. 1994).
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l'individu et l'intégration de ce dernier dans la Nation aux valeurs
républicaines, ainsi que la cohésion du tissu social par disparition de
toutes les aspérités et particularités. Ce modèle fonctionnait très
largement lorsque, dans les années 1970, il s'est trouvé confronté à
cinq nouvelles gageures:
. les revendications régionalistes qui obtiennent la mise en

place d'enseignement en langues régionales;
l'arrivée massive de nombreux enfants de l'immigration, sous
le double effet, paradoxal, de la fermeture des frontières liée
au début de la crise économique, et du droit au regroupement
familial;
l'échec scolaire devenu visible et patent par l'unification
démocratique de l'enseignement, échec touchant
différentiellement les enfants selon leur origine sociale;
en même temps, le contexte politique national et international
conduit la gauche, fortement présente dans l'Éducation
Nationale, à porter une attention aux minorités régionales,
d'une part, et immigrées d'autre part, dans la mesure où elle a
soutenu les processus de décolonisation, et a porté l'accent sur
les luttes contre les dominations culturelles et les
ethnocentrismes;
enfin le projet européen questionne les principes et
fonctionnements de l'Éducation Nationale et ouvre
tendanciellement sur l'enseignement à grande échelle des
langues (et cultures ?) européennes.
Nous avons présenté ces cinq points concurremment dans le

but exprès de montrer que l'interculturel n'est pas à considérer, en
France, comme une polémique valant seulement pour ou contre le
mode d'intégration des enfants de parents immigrés. De fait, il
dynamise un mouvement global qui regroupe, certes non
explicitement, mais bien réellement, trois nouvelles formes
d'éducation interculturelle en France. Si la scolarisation des enfants
de parents immigrés en est bien le prototype, affiché, l'enseignement
en langues régionales et l'enseignement en langues européennes en
constituent les deux autres versants.
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